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ACTUALITES RETRAITES 

Webinaire du 9 décembre 2025
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RETRAITE PROGRESSIVE
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Retraite progressive

RAPPEL DES CONDITIONS

Pour bénéficier du dispositif de la retraite progressive, l’assuré doit remplir 3 conditions :

• une condition d’âge

• une condition de durée d’assurance

• et doit exercer une activité à titre exclusif à temps partiel ou à temps non complet 
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60 ans

150 T

50% à 90%

Décret n° 2023-751 du 10 août 2023

Décret n° 2025-680 du 15 juillet 2025

Attention, le temps partiel thérapeutique n’ouvre pas droit à la retraite progressive car ce n’est pas une activité à temps 
partiel mentionné à l’article L.2-1 du code général de la fonction publique.



RAPPEL DES CONDITIONS

Versement d’une pension partielle calculée en fonction des droits au moment de la demande, complémentaire 
à la fraction d’activité exercée.
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Retraite progressive

60% 40%
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Retraite progressive
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Retraite progressive



10

Retraite progressive
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Retraite progressive



Retraite progressive
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Valable également pour le site info retraite

Demande de la retraite progressive sur MaREP



DEMANDE AUPRES DES AUTRES CAISSES DE RETRAITE

Comme prévu dans les textes, le dernier régime de retraite informe les autres caisses de retraite de la retraite 
progressive de l’agent.

En revanche, la liquidation partielle et le versement de la pension n’intervient que si l’agent en fait la 
demande auprès de chacune de ses caisses (via info retraite ou M@rep)

,
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Retraite progressive



NOUVEAUTÉS RÉGLEMENTAIRES

14



15

MAJORATION DE DURÉE D’ASSURANCE
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MAJORATION DE DURÉE D’ASSURANCE
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MAJORATION DE DURÉE D’ASSURANCE
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MAJORATION DE DURÉE D’ASSURANCE
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MINIMUM GARANTI
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DÉCOTE
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DÉPART PARENT 3 ENFANTS
DÉPART ENFANT INVALIDE
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BONICATION ENFANT

Condition de réduction d’activité



CUMUL EMPLOI RETRAITE
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Cumul emploi-retraite
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RAPPEL DU CUMUL LIBRE

Un retraité bénéficie du cumul libre s’il remplit l’une des conditions suivantes :

Âge légal atteint + Liquidation de toutes les pensions + Taux plein

Limite d’âge atteinte + Liquidation de toutes les pensions

Perception d’une pension d’invalidité CNRACL

Exercer une activité autorisée (artiste, mannequin, œuvres de l’esprit…)
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DECLARATION DE REPRISE D’ACTIVITE

Le retraité doit impérativement déclarer sa reprise d’activité à la CNRACL. Il recevra confirmation de son droit 
à cumul libre ou plafonné.

https://www.cnracl.retraites.fr/retraite/mes-
demarches/reprendre-une-activite-en-cumul-
emploi-retraite

Cumul emploi-retraite
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CUMUL PLAFONNE

En cas de cumul plafonné , un simulateur est disponible sur le site de la CNRACL afin de calculer le montant 
de revenu en cumul emploi-retraite à ne pas dépasser afin de ne pas voir sa pension CNRACL écrêtée.

SIMULATEUR PLAFOND DE REVENUS D'ACTIVITE

Cumul emploi-retraite
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Cumul libre

Cumul libre

Cumul plafonné

Cumul plafonné

Perte définitive de l’acquisition de nouveaux 
droits au titre de cette activité (L161-22-1 
alinéa 2 )

Si l’agent perçoit une pension CARSAT, 
suspension de la pension (reprise du versement 
dés l’arrêt de l’activité ou au plus tard le 7iéme 
mois CARSAT)

Pas de pénalités.

Activité soumise au plafond de revenu d’activité, 
pas d’autres pénalités.

REPRISE CHEZ LE MEME 
EMPLOYEUR

REPRISE PAS CHEZ LE MEME 
EMPLOYEUR

Cumul emploi-retraite
DELAI DE CARENCE DE 6 mois



DEUXIEME LIQUIDATION

Les nouveaux droits acquis dans le cadre du cumul emploi-retraite peuvent donner lieu à la liquidation 
d’une deuxième pension, selon les modalités suivantes :

Prise en compte uniquement des périodes cotisées à compter du 1er janvier 2023

Liquidation au taux plein

Aucune majoration, supplément ou accessoire ne peut être attribué dans cette seconde liquidation

Le montant de la nouvelle pension ne peut dépasser un plafond annuel déterminé par décret

Après la seconde liquidation, aucun nouveau droit ne peut alors être acquis et toute nouvelle liquidation 
devient impossible.
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Cumul emploi-retraite



2)  Plateforme Pep’s
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MESURES DIVERSES
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Corriger une erreur déclarative de cotisations
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Corriger une erreur déclarative de cotisations



CORRECTIFS ET EVOLUTIONS 
PEP’S
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

Grades
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

SPP



37

Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

Page « Durées Autres Régimes »
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

Pièces justificatives
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

Améliorations boutons
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025
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Récapitulatifs des corrections et évolutions 2025

Décompte PDF



44

Évolutions 2026
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Évolutions 2026

Saisine du RIB 



LES BONNES PRATIQUES
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Le Rétablissement

Nouveautés

Procédure

Rappels bonnes 
pratiques

*Mise à disposition mi novembre d’un tutoriel
* Modification du formulaire au format saisissable 

Utilisez la notice explicative présente sur le site de la 
CNRACL « demande de rétablissement auprès du régime 

général et de l’IRCANTEC »
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Le Rétablissement
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Le Rétablissement



50

Le Rétablissement



3)  Les Élus
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LA RETRAITE DES ELUS
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Pension des élus

LES CATEGORIES DE MANDAT

Il existe 6 catégories de mandats distincts : 

Mandats communaux, présidents et vice-présidents des communautés urbaines

Mandats au sein d’un EPCI

Mandats départementaux

Mandats régionaux

Mandats des présidents, délégués régionaux et interdépartementaux des CNFPT

Mandats des présidents et vice-présidents du CA d’un SDIS
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Toutes les informations sont disponibles sur le site de l'IRCANTEC



Pension des élus

CONSTITUTION DES DROITS

Les points sont cumulés par mandat, à partir des cotisations versées au titre des indemnités d’élus.

Les élus locaux cotisent sans limite d’âge jusqu’à la cessation de leur mandat.

Toute indemnité de fonction est obligatoirement cotisée à l’Ircantec.

54



Pension des élus

COTISATIONS

Les cotisations sont identiques pour les salariés et les élus

Répartition Tranche A / Tranche B (selon le plafond de la sécurité sociale – 47 100 € en 2025)

Proratisation des tranches en cas de mandats multiples (pas de proratisation entre mandat et activité 
professionnelle)

Taux de cotisations : 
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Rappel : 

Taux d’appel : sert à calculer le montant des cotisations

Taux théorique : sert de base de calcul du nombre de points retraite



Pension des élus

LIQUIDATION DE LA PENSION

La liquidation des droits et le calcul de pension s’effectue par mandat.

Celle-ci intervient sur demande, dès lors que l’élu a cessé d’exercer tous les mandats d’une même 
catégorie (ou qu’il cesse de percevoir son indemnité), sous réserve qu’il ait atteint l’âge légal et liquidé 
toutes ses pensions retraite au titre de son activité professionnelle.

Ainsi, s’il conserve ses fonctions d’élu dans un autre mandat, il peut continuer à acquérir des droits dans 
une catégorie différente.
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LIQUIDATION DE LA PENSION

Il appartient à l'élu de faire lui-même ses démarches sur le site de Marep.

Pension des élus



Coordonnées utiles

• Ligne retraites : 05 56 11 14 14   (fermé les après midis et le mercredi toute la journée)

• Mail employeurs : retraites@cdg33.fr

• Mail réservé aux APR : agent.retraites@cdg33.fr

• Outil de gestion des demandes des actifs : https://osticket.cdg33.fr/osticket/
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RAPPEL COORDONNEES 
CNRACL



Retrouvez toutes les informations du service sur le site du CDG33 :

Les supports d’information de la journée seront disponibles sur notre 
site internet www.cdg33.fr
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q

A consulter / A télécharger :

Suivez-nous sur :


